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Syndicat Mixte du SCOT
« Cubzaguais Nord Gironde »

L'an deux mille vingt-trois
Le 05 Janvier 2023 à 14h00.

Les membres du Comité Syndical se sont réunis au siège du Syndicat Mixte, 365 avenue
Boucicaut, 33240 SAINT-ANDRE-DE-CUBZAC, sur la convocation qui leur a été adressée par
Madame la Présidente du syndicat mixte du SCoT, conformément aux dispositions de l'article
L5711-1 et L5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales faisant application des
articles L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Date de convocation le 23 décembre 2022.

DELEGUES EN EXERCICE : 15
NOMBRE DE PRESENTS : 10
NOMBRE DE VOTANTS : 10

Délibération n-2023-03 :
Avis sur la modification simplifiée n°2 du PLU de Pugnac

Présents :

Valérie GUINAUDIE, Eric HAPPERT, Célia MONSEIGNE. Alain TABONE, Jean-Paul
LABEYRIE, Patrice GALLIER, Serge JEANNET. Jean-Luc DESPERIEZ, Florian
DUMAS, Christophe MARTIAL.

Absents excusés :

Brigitte MISIAK. Alain RENARD.

Absents :

Roger TARIS, Pierre JOLY, Christiane BOURSEAU.

Vu l'article L 153-40 du code de l'urbanisme,

Vu les articles L 132-7 à L 132-9 du code de l'urbanisme,

Vu la délibération du Conseil Municipal de Pugnac en date du 9 avril 2009 approuvant le PLU,

Vu la délibération du Conseil Municipal de Pugnac en date du 6 décembre 2022 approuvant
rengagement d'une modification simplifiée n°2 du PLU de la Commune,

Vu la notification du projet de modification simplifiée réceptionnée au siège du syndicat mixte
du SCoT du Cubzaguais Nord Gironde le 12 décembre 2022,

Considérant le fait que le syndicat mixte du SCoT du Cubzaguais Nord Gironde a été saisi par
!a Commune de Pugnac en tant que personne publique associée, conformément à l'article
L153-45 et suivants du code de l'urbanisme,

Considérant le fait que le projet d'aménagement stratégique (PAS) du SCoT du Cubzaguais
Nord Gironde, débattu en comité syndical le 10 octobre 2021, prévoit, dans son orientation
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2.4, « l'accompagnement de la réalisation de projets cohérents avec l'identité du
territoire. »

Cette orientation est concrétisée par la recherche prioritaire de surfaces constructibles à
l'intérieur de la tâche urbaine principale, selon, notamment, les principes de maîtrise de
la division parcellaire et de la densification.

En dehors de la tâche urbaine principale, et concernant les extensions de l'urbanisation, ces
principes sont également de mise.

Madame la Présidente expose aux membres du Comité Syndical le fait que la modification
simplifiée du PLU de Pugnac a pour objet de modifier l'article 3 du règlement, relatif à la
voirie. Le paragraphe de l'article 3 relatif aux accès reste inchangé.

Un travail a été conduit par la Commune en 2020 dans le cadre de la modification n°6 du PLU
afin de mieux encadrer l'urbanisation, en particulier dans le champ de la division parcellaire.

Un travail fin d'analyse du tissu urbain a été conduit à cette occasion. Il a permis d'identifier le
potentiel résiduel de divisions parcellaires, mais également des espaces disponibles au sein du
tissu urbain.

L'ensemble de ces analyses ont conduit à proposer des évolutions réglementaires sous la
forme de prescriptions réglementaires complémentaires et combinées sur certains articles des
zones urbaines et à urbaniser. L'ensemble de ces ajouts ont participé de la volonté
communale d'une plus grande qualité urbaine et d'un meilleur encadrement de la
construction.

Dans le cadre de la modification 2020, la règle relative aux voiries n'a pas évolué, si ce n'est
par l'introduction d'une largeur minimum pour les voies à sens unique.

La règle actuelle relative à la voirie prévoit une largeur minimum d'emprise et de chaussée,
des voies publiques et privées, différenciée selon le statut de la voie.

En outre l'introduction lors de la modification n°6, d'une règle relative aux voies à sens unique
rend le libellé peu lisible et insatisfaisant dans le dimensionnement proposé.

La commune souhaite simplifier le libellé et homogénéiser les emprises qu'il s'agisse
d'une voie ouverte à la circulation automobile, publique ou privée.

Le dimensionnement proposé pour une voie à sens unique est mis en cohérence avec la
règle générale.

En outre, afin de répondre à la préoccupation d'une bonne régulation des eaux
pluviales, la Commune souhaite introduire dans son règlement les dispositions qu'elle a
appliqué dans le cadre des derniers aménagements réalisés dans le bourg, avec la
réalisation d'accotements poreux.
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La modification simplifiée n°2 du PLU de Pugnac se présente donc comme suit :

Zones, U et 1AU ' Art1cl&.3 - Accàs et voirie
Règlement actuïl

2-vowié

Pfopoaltlon
2-volrt*

les voiéâ pybBqyêêoy privées dol'/sn t dassei-viir
tes tBftains dans des conditions répondant à
1'lmpoitance ou à ta destination das constructions
qui y sont édifiées. Les caractêri&liques de GS5
voies doivent nstammen't perin&llre te eircyF@tion
et l'uliEissBon des engins dé lutte con.tre
l'iinçeritîlie

La création, àe wies publiques ou pwées
communes, ouvertes a la'circuteiJ'OTi autoTnobtle,
est soumise auit condifiojis siiivantes :

puUique largeur <fempnse 8
, de

chaMssée 5 métrés
- Vde pmée. largeur , 6
méfret w doutote sans-, 4 m en sens da

ctigyssêe" îft mètf*s

Les voies publiqu&s ou privées doivent desservir
les lerratns dans de$ CTnditions fêpondan'l à
l'importance ou à la dasttnaiiûn des eonstfuc.ltons
qui y sont édifiées. Les caractéristtques de ces
voies oioivent notemment permettre la circulation
et l'utilisation des engins de lufte contre
S'insendie

La créalia'-i de V(IÏËS puUliq'uâË ây privées
conimunas, ouvârtas à Sa clFûuSalâfl aylamQîiile,
est sc.umisa aujt condlliûns. siilvarït&s

(.argeuf ' tferr-prise ; 6 mèfres. de
cîiaussèe - 6 métrés.
Pour une voie en sens unique, largeur miriimate
d'emprisa : 6 mètres, dh» ch.ays&é* : 4 mètres

Les gccot&msrtts tfevrorst être ,p«fmêabîBS.

Les voies en 'trrapgsse doivent être aménSFgées
dans leur parlie t'smiinale afen de peTrîisîtrâ atax

véhicules ipriyâs et à ceux des services publies
(tulle contre îmcendie, entèvsm&TiS des ordures
wrônagferes.. ) rte faire aisément dgmi-toyr et
doivent présen'er des cafaclèrisltqueg
cgrrespaRdgnt à Ssuf dfeStiraation.

L'ouvçrtufe â'unâ voie privés can'&ssattite(peut
ê'j^e refdsée lorsqL se sîn racoorîJsment; à Is

voiris esistante peut constitugr un d.9ng?. ; polir
la c'reulstiftn $i aiotammsnl lorequ'e.lte
dê-soudse à prûxlsnitô d'Uin caraefour

.Les voies en impasse doivent être arriirtBgées
dans )&ur partis ieîminsje afin de peTm@tfre avi<
vèTiicufes privés el e esux des &gp/jc.es pytoliss
(iylte GQfiïts i'incendse, er'ilèueniént tis$ orduires
rTîénagères... ) d& falfe aisÉment derni'tour et
doivent prës&'ster des caractéTistitsyss.
oe'-respondant e teyr d&stinstiîïi.

L'tiuveriyre d'une voie privée carrossg&le psuE
ûtrcs i'&fusÈâ isrsqua son raceûrdorRenï a la

vo'le esisterite peu"* oo.ist'tuer un danger 'pour
l? circyl&lion. et notîiinmsnt Itirsqu'elCe
débauche à pmsimite d'un cBrretour.

L

Ces retouches ponctuelles au règlement relatives à la voirie participent de la recherche d'une
urbanisation plus qualitative au sein des zones urbanises et à urbaniser de la commune.

Il est précisé que la modification simplifiée n°2 du PLU de Pugnac est compatible avec
les orientations du SCoT visant à favoriser la maîtrise les divisions parcellaires et la
densification,

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical décide à l'unanimité :

De donner un avis favorable au projet de modification simplifiée n°2 du PLU de Pugnac.

Vote:
Pour : 10
Contre : 0

Abstention : 0
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Pour extrait certifié

conforme.

Fait à Saint André de Cubzac,

Le 10/01/2023.

La Présidente

Célia

S MIXTE
OT CUBZAGUAIS NORD GIRONS

33240 SAINT-ANDRE DE CUBZA(
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